REGLEMENTATION

FICHE 12


INSTALLATIONS SEVESO

Certaines activités industrielles, notamment parmi celles soumises à la législation des ICPE sont susceptibles de présenter des risques graves pour les populations et l’environnement.

Deux directives sont intervenues pour réglementer ces installations :

- directive n° 82/501/CEE DU 24 juin 1982 dite Seveso I
- directive n°96/82/CEE du 9 décembre 1996 dite Seveso II transposée en droit français par l’arrêté du 10 mai 2000.
1. L’arrêté du 10 mai 2000 s’applique aux établissements, et non pas aux installations.

2. L’arrêté distingue les établissements « seuils bas » qui sont définis en annexe I et II de l’arrêté et les établissements « seuils hauts » correspondants aux actuelles installations AS visées par la nomenclature ICPE.

Le but des directives est, entre autres, de :

3. - mettre en œuvre une politique évitant dès l’origine les pollutions

4. - renforcer la sécurité et la santé en prévoyant tous les types d’accidents

5. - renforcer l’information du public

6. Dispositions applicables à tous les établissements « Seveso » (seuils bas et hauts confondus) :
- les exploitants devront transmettre au préfet un recensement des substances et préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans leur établissement. Ce recensement doit être réactualisé tous les ans

- Les exploitants doivent définir une politique de prévention des accidents majeurs

- Les exploitants d’installations classées doivent informer leurs homologues voisins des risques d’accidents majeures identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents sont susceptibles d’affecter les installations voisines.

2. Dispositions applicables aux établissements « seuils bas » :

L’exploitant doit définir une politique de prévention des accidents majeurs dans un document maintenu à jour et tenu à disposition de l’inspection des installations classées.

3. Dispositions applicables aux établissements « seuils hauts » :

L’exploitant doit mettre en place un système gestion de la sécurité qui précise l’ensemble des dispositions relatives à l’organisation, aux fonctions, aux procédures et aux ressources qui auront pour objet la prévention et le traitement des accidents majeurs.
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